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LE CENSEUR parait tous les jours excepté le dimanche. — Il donne !•* wuvelles TI,UI «I»TBE HICRK» avant les journaux de Paris. 

AVIS.—L'assemblée générale annuelle des actionnaires du 

Censeur aura lieu le mardi 30 mai, à six heures et demie du 

soir, dans les bureaux du journal. 
Ceux d'entre eux qui ne fourraient pas y assister sont 

priés de s'y faire représenter par procuration. 

IIIMIM^
 Y 

Lyon, le »4 mal 1848. | 

Les événements de Naples auront un douloureux retentisse- 1 

ment par toute la France, et montreront une fois encore quelle 1 

confiance on doit attacher aux promesses et aux paroles des s 

rois, toujours disposés à faire des concessions dans les jours où £ 

leurs trônes sont en danger, toujours décidés à les retirer 1 

quand ils croient l'occasion favorable, toujours prêts à em- { 

ployer le canon et les baïonnettes pour vaincre les résistances ' 

les plus légitimes. ( 

Ferdinand voulait arracher aux députés le serment de ne 1 

rien changer à la constitution, c'est-à-dire, que d'un seul coup < 

il supprimait la volonté du pays, il lui déniait le droit de modi- < 

fier les lois qui le régissent, la souveraineté nationale n'était 1 

plus qu'un mot sans aucune signification. Alors, à quoi bon 1 

des chambres, une représentation sans force, sans puissance? 

Les élections n'étaient plus qu'une formalité , les députés 1 

étaient condamnés à enregistrer les volontés du roi, situation 1 

anormale, absurde, disons plus, impossible après les événe-

ments qui ont amené la convocation du parlement. 

Depuis long-temps, le roi de Naples préparait ce coup de 

main; il laissait impuissants et baffoués par la cour les minis-

tres que la révolution lui avait donnés, il se livrait à la direc-

tion d'un conseil de soldats rétrogrades, où siégeaient un 

amiral anglais et un diplomate autrichien ; il préparait l'anéan-

tissement de tout ce qui pouvait opposer de la résistance à ses 

projets de tyrannie, de gouvernement despotique sans con-

trôle, sans tempérament. 

C'est plus qu'un déni de justice, plus qu'un parjure, c'est 

une infâme trahison, un guet-apens dans lequel on a voulu 

faire tomber même les partisans d'une monarchie constitution-

nelle. C'est pendant qu'il promettait un décret consacrant les 

droits des députés, c'est durant la nuit qui précédait le jour où 

le décret devait être rendu, que Ferdinand a préparé le meur-

tre des Napolitains, qu'il a fait entrer dans la ville des troupes 

nationales et des Suisses, afin d'écraser la garde nationale déci-

dée à défendre le parlement, à maintenir la liberté de ses déli-

bérations. 

Cette résistance des députés, il l'avait prévue, car il était 

impossible d'espérer qu'ils voulussent eux-mêmes se bâillonner 

et se lier les mains ; il ne s'était pas trompé sur les dispositions 

de la garde civique ; il savait bien que tous ceux qui veulent le 

développement régulier des institutions prêteraient leur appui 

au parlement sur lequel tant d'espérances s'étaient réunies, et 

il comptait les écraser tous ensemble. 

Exaltés comme des Italiens, imprudents comme des hommes 

ignorants de la politique, des volontaires ont quitté Naples , il 

y a quelques semaines , pour aller grossir l'armée piémon-

taise et concourir à la délivrance de la Lombardie, à la cons-

titution d'une nationalité italienne. On se demandaiteomment 

le roi de Naples avait pu consentir à ce départ, et ceux qui ne 

considèrent que la surface des choses , sans regarder au fond, 

applaudissaient de tout leur cœur à ce départ et croyaient voir 

dans l'assentiment donné par Ferdinand la preuve de son 

changement de politique et de son bon vouloir à l'égard des 

peuples. 

Pauvres aveugles qui n'ont pas compris que la police du 

roi poussait elle-même à cette manifestation, à ce départ, qu'il 

était fort habile de se débarrasser d'une jeunesse ardente qui 

en rase campagne ne rendrait pas de grands services , et au-

rait pu à Naples opposer une vigoureuse résistance aux si-

caires qu'on se disposait à armer! Ferdinand ne donnait pas de 

bien puissants auxiliaires à une cause qu'il hait, à un roi qu'il 

doit voir avec jalousie, et il éloignait des adversaires détermi-

nes dont la présence l'inquiétait et pouvait être fatale à ses 

projets. Les Napolitains n'ont pas vu le piège ; ils y ont donné 

tète baissée , ils ont privé la cause de la révolution de leurs 
plus fermes appuis. 

Mais le manque de foi du roi de Naples, les assassinats, les 

atrocités qu'il a fait commettre par des lazzaroni ignorants et 

voleurs ne resteront pas impunis, nous l'espérons du moins. 

Déjà les Calabrais sont en insurrection, les populations belli-

queuses de ces contrées marchent contre Naples ; les rangs des 

insurgés se grossiront des gardes nationaux napolitains qui ont 

échappe au massacre, de toute la portion intelligente des ha-

bitants des campagnes : puissent-ils être assez forts pour battre 

cette armée de sbires et d'assassins dont Ferdinand fait le rem-

part de sa tyrannie et chasser une dernière fois du plus beau 

pays du monde cette misérable race des Bourbons toujours 
parjure. J 

Hier vers deux heures, le bruit s'est répandu à Lyon que 

1 amiral Baudin avait mis ses menaces à exécution, en bombar-

dant le palais du roi; cette nouvelle aurait été,disait-on trans-

mise parle télégraphe ; jusqu'ici rien n'est venu la confirmer • 

niais si la lutte se prolonge, et nous l'espérons, il est impossi-

ble que la France ne prenne pas une prompte détermination. 

Nous croyons que le père Lacordairen'apas dit, dans la let- i 

tre qu'il adressait au président de l'Assemblée nationale pour d< 

lui annoncer sa démission, les véritables motifs de cette dé-

mission. En effet, le principal motif était celui-ci : Le père La- S( 

cordaire ne croit pas les devoirs de représentant compatibles
 B 

avec les devoirs religieux. Mais cette réflexion est bien tardive ; 

il aurait pu la faire avant d'accepter le mandat des électeurs, 

car l'abbé Lacordaire n'est pas un novice en politique. En 

1830, il a voulu se faire avocat, et il a mis, à porter alors la 

robe noire du palais, la même ardeur qu'il a montrée depuis à 

se vêtir de la robe blanche de dominicain. En 1830 encore il 

avait fondé le journal l'Avenir, avec MM. Lamennais, Monta-

lembert, Decoux, etc., etc. 11 liittait tous les jours contre le p 

gouvernement d'alors, pour ouvrir des écoles sans autorisation; 

il ne croyait pas alors que les agitations de la politique fussent 

de nature à le troubler dans l'accomplissement de ses devoirs 

religieux. Nous sommes fondés à penser que les motifs de sa l1 

démission ont été tout autres et de plus d'un genre. On assure 

que dans la séance du 15 mai, quand on eut envahi la salle F 

des délibérations, quelques hommes du peuple se sont permis ^ 

à l'égard du dominicain Lacordaire des familiarités.
 e 

Nous ajouterons que le clergé avait vu avec peine l'attitude p 

que le père Lacordaire avait prise dans l'Assemblée nationale, g 

et on assure qu'il était venu de Rome même des lettres qui d 

n'annonçaient pas de la part de Pie IX une approbation bien 

décidée. Enfin le père Lacordaire avait reconnu que la tribune a 

ne pouvait pas devenir pour lui la chaire de Notre-Dame. Il r 

redoutait l'antagonisme du ministre protestant Coquerel, qui a ] 

eu plus de succès que lui comme orateur et comme homme 

politique, et qui a été désigné comme membre de la commis-

sion de constitution dont M. Lacordaire est exclu. j 

Le Père Lacordaire ne pensait guère, en rédigeant sa lettre, 

qu'il faisait le procès aux dix ou douze prélats et curés qui,
 ( 

comme lui, se trouvaient assis sur les bancs de l'Assemblée, et 

qu'il leur jouait-là un bien vilain tour. S'il y a incompatibilité , 

pour lui entre ses devoirs d'homme d'église et de représentant < 

du peuple, pourquoi cette incompatibilité n'existerait-elle pas 1 

pour le citoyen Fayet, évêque d'Orléans, et pour les autres? ' 

et pourquoi ceux-ci ne suivraient-ils pas son exemple? 1 

Le véritable motif, nous croyons le deviner; c'est que le 

citoyen Lacordaire se sentait mal à l'aise dans une Assemblée ! 

où il siégeait à quelques pas de l'homme dont il fut l'ami, et 

plus tard, le plus fougueux adversaire; c'est que, et surtout 

après avoir soutenu avec un certain éclat et avec beaucoup de 

courage le principe de la séparation de l'Eglise et de l'Etat avec 

M. Lamennais dans le journal l'Avenir, il se trouvait placé 

dans l'alternative embarrassante , ou de se donner le plus im-

prudent des démentis, ou de se compromettre avec le Saint-

Siège et les évéques dans la discussion qui va s'agiter bientôt 

au sein de la constituante; homme d'esprit, dévoré d'ambi-

tion , il a cru qu'il avait tout à gagner en restant neutre. 

M. Lacordaire s'est trompé ; dans certaines circonstances le 

silence d'un homme en dit beaucoup plus que les plus longs 

discours. 

Le Courrier de Lyon, avec la sagacité et la bonne foi qui le 

caractérise, prête au citoyen E. Laforest, maire par délégation, 

un propos qu'aucun homme de bon sens ne peut avoir tenu, 

auquel nul homme de bons sens ne peut croire. Le Courrier 

n'y croit pas lui-même. 

Il se peut que le citoyen Chaponot, lieutenant de la garde 

nationale, soit venu dans la journée du 18 à l'Hôtel-de-Ville 

demander des munitions ; mais il n'est pas vrai que le maire 

ait enfin fini, pour nous servir du style du Courrier, par lui 

faire délivrer quelques cartouches, en lui disant: Tenez! voilà 

pour tuer quelques hommes. 

Le Courrier sait bien que de telles paroles n'auraient pu 

sortir que de la bouche d'un homme complètement fou; le 

Courrier savait, lorsqu'il les enregistrait si complaisamment, 

qu'il propageait un mensonge, une calomnie; mais il s'est dit 

comme l'honnête Bazile: Calomnions! il en reste toujours 
quelque chose! 

I Le ministre de l'intérieur, 

Vu 1° la loi du 21 mars 1831 sur l'organisation municipale ; 

Vu 2° le décret du gouvernement provisoire du 5 mars 1848; 

Arrête : 

Art. l»r. L'assemblée électorale de la ville de Lyon est convoquée 

au 6 juin prochain pour le renouvellement des quarante-deux mem-

bres qui doivent composer le conseil municipal. 

Art. 2. Le suffrage sera direct et universel. 

Art. 3. Sont électeurs tous les Français âgés de vingt-un ans, 
; ayant au moins six mois de résidence dans la ville et non judiciaire-

ment privés ou suspendus de l'exercice des droits civiques, 

i Art. 4. Le scrutin sera secret. 

s Art. 5. Les électeurs voteront selon le partage en sections établi 

en 1831 en vertu de la loi du 21 mars. Les neuf premières sections 

. établiront chacune quatre conseillers ; et les deux dernières , trois 

conseillers chacune. On suivra, pour l'élection, l'ordre suivant 

lequel chaque section aurait été appelée à voter en 1849. 

~ Art. 6. Le maire de Lyon est autorisé à subdiviser les sections en 

' plusieurs assemblées. Le recensement des votes de ces subdivisions 

se fera au chef-lieu de la section. 

Il pourra être procédé le même jour aux élections dans toutes les 

sections. 

Les diverses assemblées seront présidées par des citoyens que dé-

désignera le maire en exercice. 

Art. 7. Toutes les dispositions de la loi du 21 mars 1831, qui ne 

sont point contraires au présent arrêté, sont maintenues. 

Art. 8. Le commissaire du gouvernement pour le département du 

Rhône est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Paris, le 22 mai 1848. Signé : RECIIRT. 

Pour ampliation : 

Le sous-secrétaire d'état de l'intérieur, Signé : CARTERET. 

Nouvelles d'Italie. 
Naples, 18 mai. 

Les lettres arrivées dimanche soir, par le Périclès qui a quitté 

Naples le 18, confirment les nouvelles que nous avons données hier. 

Les chambres sont dissoutes. 

La ville est en état de siège. 

La dévastation et le pillage ont été permis aux troupes et aux 

lazzaroni; on raconte des scènes d'horreur. 

La garde nationale s'est héroïquement montrée ; mais, attaquée 

par quatre régiments avec de l'artillerie, elle a succombé plutôt 

qu'elle n'a cédé. 

On a affiché une proclamation du roi, dans laquelle il déplore les 

événements qui ont eu lieu, en les rejetant sur la garde nationale. Il 

promet de maintenir la constitution jurée et de former une nouvelle 

garde civique ; il annonce en même temps une nouvelle convocation 

des chambres. 

La ville est tranquille; les troupes en sortent pour aller s'opposer 

aux Calabrais, qui sont, dit-on, en insurrection, et se disposaient à 
marcher sur la ville. Quelques bandes de lazzaroni parcourent la 

ville avec des drapeaux blancs et des madones, aux cris de Vive 
le roi.' 

Le ministère de Bozelli et Corsiati n'inspire aucune confiance. 

On dit que l'amiral Baudin a demandé une somme de 800,0UÛ f., 

pour garantie des pertes éprouvées par les Français. 

— Nous avons des nouvelles de notre escadre, devant Messine , 

du 17. 

Le 15, le feu a commencé par la citadelle contre la ville; ainsi a 
été rompu l'armistice qui devait durer jusqu'au 22. Aussitôt la ville 

et les campagnes ont été mises en émoi, on a riposté, et le général 

Pronio, qui commande la citadelle, voyant qu'il n'y avait aucune 

apparence de surprendre la ville, a de nouveau, le 16 au soir, cessé 

toute démonstration. 

C'est sans doute le contre-coup des événements de Naples que le 

général Pronio ménageait à Messine. 

Paris, le S* mai 
CCouMPoftDj.ni:> runctLiim DU Cins»«».i 

La réaction lève le masque. La réaetion nous accusait de 

faire peser sur elle d'injustes soupçons. N'ai-je pas crié Vive la Répu-
blique? nous disait-elle. N'ai-je pas accepté tous vos décrets avec sou-

mission ? C'est pour avoir un prétexte à vos violences que vous nous 

imputez des regrets rétrospectifs. Eh bien! que les républicains lisent 

la Presse du 21 et du 22 mai, et ils reconnaîtront si les défiances du 

gouvernement de février n'étaient pas fondées. Ils se demanderont 

si les seuls ennemis de la République sont les prisonniers de Vincen-
nes. 

Le rédacteur de la Presse n'a jamais manqué d'audace. Souvent, 

au milieu de ses témoignages de respect pour la République, il a pro-

noncé le mot de régence. Aujourd'hui il en déploie hardiment le 

drapeau. Après avoir dit qu'il n'y a pas en France un bras assez fort 

pour gouverner la France républicaine; après avoir inutilement 

cherché autour de lui l'homme ou les hommes dont il serait possible 

de faire ou un président ou des consuls, le rédacteur de la Presse de-

mande s'il ne vaudrait pas mieux retourner en arrière, puis il nomme 

le prince de Joinville, et publie huit lettres de ce personnage qui dé-

veloppe le plan de conspiration qu'il a formé contre le gouvernement 
sorti des barricades. 

Voici quelques extraits de la correspondance du fils de Louis-Phi-
lippe : 

« Je pense plus que jamais à aller à Rome attendre que notre sort 

soit décidé; nous y serons plus libres, nous y vivrons très économi-

quement. Mais auparavant, je veux accomplir mes devoirs envers le 

pays jusqu'au bout. Si je puis rentrer en France sous un gouverne-
ment assez fort pour me le permettre, c'est ce que je désire le plus. 

» Si l'assemblée est opprimée et placée sous la terreur de quelques 

vauriens et qu'un effort soit tenté pour la délivrer, j'en serai, quel-

que chanceux que ce soit, et je saurai me compromettre et sacrifier 

ma vie pour le salut du pays, si je pense que cela soit utile. Si rien 

de tout cela n'a lieu, et que je ne puisse rentrer en France, je n'a-

bandonne pas l'idée du far-west qui me servit de plus en plus. » 

Et plus loin : « Je suis inondé de lettres, d'avis publics et 

anonymes pour me dire de faire un mouvement, de planter un dra-

peau, qu'il ne manque qu'un chef ; ce sont des gens qui se noient et 
qui demandent une gaule. Je crois que les utopistes n'ont pas encore 

fait sentir assez tous les malheurs qu'ils peuvent engendrer... L'o-

dieuse tyrannie, qui régit en ce moment le pays, réveille en moi les 

sentiments les plus énergiques de résistance. Il me semble que je 

manque à mou pays en ne lui prêtant pas mon contingent de cou-

rage dans une lutte, où il en parait digne. Chaque émigré que je vois 

arriver ici ayant délaissé son pays par peur me laisse un accès de 

colère. Je donnerais quelque chose pour pouvoir me débarrasser de 

ma qualité de prince et des soupçons qu'elle autorise, afin de rentrer 

en France et de prendre une part de la lutte... » 
Nous n'avons aucune réflexion à ajouter ; elles se présentent en 

foule II résulte de la lecture de ces lettres que Claremont n'a pas 

cessé un instant d'être en rapport avec les conspirateurs de Paris. 

Nous dirons encore que la Presse a sans doute ses raisons pour pu-

blier ces lettres et qu'on peut les considérer comme un manifeste à 

la veille d'une tentative prochaine. C'est un fait qui s'accorde avec 

lesbruitsqui ne cessent de circuler depuis plusieurs jours de la pré-

sence du prince de Joinville à Paris. 



—• La fête nationale qui a eu lieu au Champ-de-Mars, a été favo-

risée, contre toute attente, nar un fort beau temps. Aux sombres 

nuijEçcs et aux froides ondées de la veille avaient succédé ..un ciel 

serein, un soleil chaud, une véritable journée, de printemps. 

Il est difficile de décrire une fête à laquelle prennent part plus de
 C

c 

cinq cent mille citoyens, et. qui, bien que concentrée par son pro-

gnmme sur un point spécial, éclate et se manifeste à la fois en plus ^ 

de cent endroits. 

A la différence des fêtes de la monarchie, qui n'étaient guère
 f 

remarquables que par le grand appareil militaire auquel eiies d m- , 

nlient lieu , les fêtes de la République se distinguent par %partiei-
 fi 

pitioa du peuple, et, dans le peuple, les travailleurs. La fête d'hier 

a surtout été caractérisée par la présence des corporations diverses, r 

précédées de leurs emblèmes, de leurs bannières et des chefs-d'œu- f 

Vi'3 de leurs meilleurs ouvriers et fournisseurs. C'est en donnant 

a;nsi aux travailleurs une place d'honneur dans les fêtes publiques ,
 r 

que le gouvernement républicain montrera qu'il veut encourager et ; 

honorer le travail. Cette pensée est populaire, et nous sommes cer- „ 

tains que, dans l'avenir, elle sera essentiellement féconde. « 

La fête, d'hier a eu un autre but et un autre caractère : elle a mis 

en contact l'Assemblée nationale et Ti'nmense population de. la ea- c 

pitaje. Le jour où cette Assemblée avait inauguré ses travaux, elle ! t 

était bien venue sur le péristyle de son palais proclamer la Répu- i 

blique, en présence de quinze à vingt mille eitovens séparé d'elle 

par une grille ; elle devait souhaite»', surtout après l'affaire du i t 

15 mai, de se présenter au peuple et de lui montrer, en fraternisant i 

avec lui, qu'il pouvait compter sur elle. Sous ce rapport, la solennité 

qui a eu lieu au Chaïno-de-Mars, a parfaitement répondu à tout ce i 

qu'on pouvait désirer. Le 'peuple et ses représentants se sont vus de ; | 

près ; quatre cent mille citoyens, unanimes dans leurs volontés, dans 

leurs vœux, dans leurs espérance1:, ont défilé devant l'Assémînéé na-

tionale, faisant entendre les em de Vim fh RbmbUqnn ! Vive là Ré- i 

publique démocratique ! Vive VAssembUë nation/île ! < 

L'assentiment et le concours du peuple, sont assurés à FAssemblee, i 

parce qu'il la considère eo rrrie la représentation exacte de sa souve-

raineté, parce qu'il a confinée en elle, parée qu'il est convaincu 

qu'elle saura proclamer tons les droits, satisfaire tous les besoins, 

concilier tons les intérêts. Le neuple ne veut pas d'anarchie: mais il 

ne veut pas davantage de réaction. Son attitude le 15 mai et dans la 

journée d'hier l'a suffisamment prouvé. -Que le pouvoir et les repré-

sentants do pavs tiennent compte de cette attitude dans la résolu-

tion qu'ils vont être appelés h prendre , et surtout dans la discussion 

et dans le vote delà constitution, et la République deviendra grande 

et forte, et nous verrons renaître pour notre pavs une ère de gran-

deur et de prospérité que nous appelons de tous nos vœux. 

— Les événements du 15 mai paraissent avoir réveillé les espé-

rances des anciens conservateurs et des partisans de M. le duc de 

Bordeaux. Les premiers disent hautement qu'avant trois mois nous 

serons très heureux de nous jeter dans les bras de M. le prince de 

Joinville et d'obtenir de lui qu'il veuille, bien se dévouer au salut de 

la France. Les autres disent que très prochainement le pays, pour 

rentrer en possession d'un gouvernement régulier, enverra prier 

Henri V de vouloir bien remonter sur le trône de ses pères. Ces 

choses-là se colportent très sérieurement à Paris et dans les départe-

ments, et pour leqr donner de là consistance, on les accompagne 

des bruits les plus sinistrés. Ne disait-on pas hier que les hommes 

qui avaient manqué leur coup dans la journée du 15 avaient, miné 

les catacombes qui s'étendent sous plus d'un tiers delà capitale, et 

qu'au premier'jour ils mettraient le feu aux minés préparées par eux? 

Ne disait-on pas encore que les ex-montagnards de Sobrier étaient 

toujours les maîtres des dépôts de poudres qui environnent Paris, et 

qu'ils menaçaient, si on ne leur accordait pas tout ce qu'ils deman-

dent, de nous faire sauter au moment où nous nous y attendrons le 

moins ? 

11 y a beaucoup de gens qui ajoutent foi à ces ridicules rumeurs, 

qui les colportent en les exagérant encore et qui entretiennent ainsi 

les alarmes des peureux ou des imbéciles. Les hommes qui regret-

tent le passé, et nous parlons ici des amis de la branche cadette aussi 

bien que de ceux de la branche aînée, profitent habilement de toutes 

ces terreurs factices pour essayer de persuader au pays qu'il ne sera 

tranquille que lorsqu'il aura remis son sort entre les mains de l'un 

des fils de Louis-Philippe ou de M. le duc de Bordeaux. 

— On annonce l'arrestation d'un sieur Laurent, ancien directeur 

d'un bureau de poste d'arrondissement, à Paris, et qui dans les der-

nières années d'existence de l'aneien gouvernement, a rendu à ce 

gouvernement des services de différentes natures. Le sieur Laurent 

serait prévenu d'avoir pris part aux événements qui ont si tristement 

marqué la journée du 13 mai. Si cette prévention était, fondée, il en 

résulterait que Blanqui, Barbes, Albert, Raspail, etc., dans l'attentat 

qu'ils ont eommis contre l'Assemblée nationale , n'auraient été que 

les instruments de la dynastie tombée. Ce serait là un fait grave, et 

dont nous n'avons pas besoin de faire ressortir toute la signification. 

— M. Durand Saint-Araand , 'avocat au barreau de Paris, maire 

du l«r arrondissement, vient d'être nommé préfet du département 

du Nord. A la suite de la révolution de février , M. Durand Saint-

Amand avait été appelé aux fonctions d'avocat-général près la cour 

d'appel de Paris , et il avait refusé ces fonctions. Il a , comme maire 

du 1er arrondissement, rendu des services à la cause de l'ordre et 

fait preuve de capacité administrative. Nous souhaitons que tous les 

nouveaux préfets qui vont être placés à la tète de nos.départements 

se re-.ommandent par des titres aussi vrais, aussi réels que ceux qui 

ont appelé sur M. Durand Saint-Amand l'attention du gouvernement 

de la République. 

— M. Lamennais vient de donner sa démission de membre de. la 

commission de constitution. l'Assemblée aura donc à lui donner un 

successeur. 
La commission, pour pousser plus activement ses travaux, s'est 

divisée en plusieurs sous-eomités, et il est certain, dès à présent, 

qu'un mois ne s'écoulera pas sans qu'elle ait soumis à l'Assemblée le 

résultat de ses travaux et de ses délibérations. 

 On annonçait cet après-midi, sur différents bancs de l'Assem-

blée que M. Lherbette se proposait de demander à être autorisé à 

faire' des interpellations sur des divisions qui existeraient au sein de 

la commission du gouvernement. 

— Un grand nombre de membres de l'Assemblée ont déjà décidé 

qu'ils abandonneraient une journée de 25 fr. pour les victimes du 

passage Molière. 

— La nouvelle transmise par le télégraphe d'une nouvelle révo-

lution à Vienne ne nous parait pas suffisamment claire. On y voit 

que le suffrage universel est accordé et que l'Autriche en est enfin 

arrivée à son 89. Mais la dépêche ne dit rien de l'empereur. S. e est 

lui qui a accordé le suffrage universel, c'est Louis \\ I après le jeu 

de Paume, ce n'est pas encore Louis XVI au 10 août ; ce n est pas 

même Louis-Philippe au 23 février. Mais les événements marchent 

dans ce pays avec une singulière rapidité. Quand les Allemand» se 

réveillent, il n'est pas facile de les endormir. 

A M. L'ARCHEVÊQUE DE LTON. 

Les membres du comité municipal composant la commission de 

l'instruction publique ont lu avec surprise la lettre que vous avez 

écrite à la Gazetlede Lyon et qu'elle a publiée dans son numéro des 

22 et 23 mai. 
Celte lettre repose sur des erreurs telles, qu'il est de leur devoir 

de les relever. Quelques mots suffiront: 

Le comité municipal voulant user de, son droit et imprimer à l'ins-

. truc-Son primaire communale une direction plus utraire, et plus dé-

mocratique, acru devoir nom mer une commission spécialement char-

gée d'étudier les moyens propres à y parvenir. 

Cette comi^s$ion a f iif appeler successivement dans son sein le 

président, de la"-Société-d'instructionélémentaire du Rhône, et les 

frères de la doctrine chrétienne. 
Elle leur a exposé son but en les engageant à y concourir, et 

cela, dons -des frmfes qui ne devaient laisser aucun doute sur ses 

intentions bienveillantes, et sur son désir de ne porter atteinte ni 

aux droits de 1» sosicté d'instruction élémentaire, ni à l'ordre reli-

gieux auquel appartiennent les frères de la doctrine chrétienne. 

Elle a même expliqué que , dans le cas où ia ville prendrait la 

direction des écoles qu'elle subventionne (1), elle entendait respec-

ter tous les droits aeWjs sans distinction et ne voulait priver la ville 

ni du concours de Pa société, élémentaire ni de celui des frères. 

Sur la demande faite parles frères', de transmettre ces proposi-

tions à leurs supérieurs et de 'suspendre toute résolution , la com-

mission s'est empressée de, ieur accorder le délai qu'ils demandaient. 

Voilà, Monsieur l'archevêque, les faits dans toute leur exactitude. 

Nous vous laissons, ainsi que le public, juge du mérite et de l'op-

portunité de la. polémique quie. vous avez engagée dans un pareil 

moment. , 
Nous croyons, Monsieur l'archevêque , à la sincérité de vos senti-

ments chrétiens et républicains , et voulons avant tout, quoiqu'on 

eu puisse dire, concourir par notre modération à maintenir la tran-

quillité publique. 

Salut et fraternité. 

Les membres de la commission de l'instruction publique , 

GASTINE , président ; DEGEORC-E (Edouard), secrétaire; 

BOSNARDEL , GRINAND , MORELLET, GROS (Pierre). 

Assemblée IVationale. 

(Correspondance^particulière du CENSEUR.) 

PRÉSIDENCE DU CITOYEN SÉNART. 

SÉANCE BTJ 2"2 MAI. 

A une heure, ta séance est ouverte et le procès-verbal adopté. 1 

j ; E,83 CITOYEN, LACROSSE dépose une adresse des principaux habitants 

de la ville de Brest qui protestent de leur attachement à l'Assemblée natio- < 

fisne. 1 

Des adresses des Gôtes-du-Nord. de la Haute-Marne et de la garde na- i 

tionale de Reims sont lues à la tribune par les citoyens Glais-Bizoin, Léon 

Faucher et un autre membre. Ces adresses témoignent d'une grande indi-

gnation contre l'attentat du 15 mai. 1 

Une pétition cri faveur de la Pologne est déposée. i 

■ LE CIT. ARISTIPPE DE iaii.MOVii.LK a la parole pour la lecture 

d'une proposition. C'est, une proposition relative aux 48 centimes addi- ' 

tionnels. ,; 

lit CIT. «ouïs : Tout-à-l'heure vous entendrez le rapport sur le tra-

vail m comité des finances sur cette question. L'auteur de la proposition 

pourrait, la présenter en manière d'amendement. (Oui! oui! ) 

'. L'auteur de la proposition n'insiste pas. 

Plusieurs représentants sont appelés à la tribune pour y lire des propo-

sitions; mais ils ne sont pas présents. 
'LE CIT. BC.UI.UO.IT (de la Somme) a la parole pour un rapport sur l'é-

lection du citoyen. Coraly dans la Haute-Vienne. 

Le citoyen Coraly est admis sans opposition. 
LE CIT. TDBKK a la parole pour les développements de la proposition 

relative à la création d'une banque hypothécaire. 
Cette proposition lui est commune , avec les citoyens Keckeray et Pru-

dhomme. 
La création d'une banque hypothécaire , dit le citoyen Turek, est la seule 

ancre de salut dans les circonstances actuelles. Le pays ne veut pas d'assi-

gnats. Les billets de banque ne peuvent être augmentés sans amener une 

dépréciation. Il faut donc; leur venir en aide par des bons hypothécaires. 

LE CIT. RE.AEMONT (de la Somme) : Je demande que la proposition 

soitrenvoyée au comité d'agriculture et du commerce. 

LE CIT. PBÉSIDEMT : Il faut, savoir avant tout si la proposition est 

prise en considération. 
La prise en considération est prononcée à la presque unanimité. 

LE CIT. DOitAHK* MIRONS : Je demande le renvoi au comité des 

finances et à celui de législation. 

Le triple renvoi est ordonné. 
LE CIT. BONILLE (de l'Ecluse) a la parole pour la lecture d'une pro-

position relative à la création d'une banque nationale foncière. 

La proposition est acceptée par plus de cinq cents membres. 

LE CIT. TICTOR. CONSIDÉRANT demande que toutes les proposi-

tions soient renvoyées au comité des finances sans que la chambre soit te-

nue d'en entendre la lecture. 
LE CIT. MINISTRE DES MNANCES : Un précédent est arrivé. 

Nous avons reçu environ deux cents projets du même genre; nous vous 

proposons de les renvoyer, au comité. (Oui ! oui !) 

LE CIT. PRÉSIDENT : Le droit .de proposition est maintenu par le rè-

glement ; mais je n'en recommande pas moins les observations fort justes 

du citoyen Considérant. 
> LE CITOYEN mur. député du Jura, donne lecture d'une proposition 

relative à l'élection des corps municipaux. 
Selon l'auteur de la proposition, la législation de 1851 n'est plus suffi-

sante. Le devoir des premiers fonctionnaires de la République était de faire 

procéder à de nouvelles élections municipales qui fussent en harmonie avec 

le suffrage universel. Ce qui existe est du désordre ; il y a des localités qui 

ont conservé leur ancienne administration municipale, d'autres ont conservé 

les administrateurs provisoires qui leur ont été imposées le 23 février. Il en 

est qui sont modifiées par l'adjonction de commissaires sans mandat. Il 

faut une loi qui mette un terme à ces abus. 
La proposition est mise aux voix et prise en considération. 

On de mande le renvoi au comité d'administration départementale et com-

munale, ipai • > IPiifi ! f f HV 

LE CIT. PLuexïRD a la oarole pour les développements d'une pro-

position tendant à réglé r le mode à suivre pour discuter le projet de Cons-

titution. 
Je n'entends en aucune manière, dit l'orateur, porter atteinte au droit 

exclusif de la commission de constitution; je demande seulement que le 

travail de la commission soit soumis à l'examen des bureaux avant d'être 

: produit en séance publique, afin que la commission puisse profiler des ob-

servations des bureaux et reviser ainsi son travail s'il y a lieu. 

Mais j'ai entendu dire autour de moi que ce que je propose ne pourrait 

pas faire la matière d'un décret. Donnez à ma proposition le nom que vous 

voudrez, pourvu que vous l'adontiez si vous la trouvez bonne. 

LE CIT. COQKEREL demande l'ajournement de la proposition. 

L'ajournement est repoussé. 
Le jour de la discussion sera ultérieurement fixé, d'accord avec 1 auteur 

de la proposition. 
LE caT. DESLONKRAIS donne lecture du rapport du comité des finan-

i ces, sur la proposition du citoyen Lavallée , qui demandait le rapport du 

; décret de l'impôt des 45 centimes, en tant surtout qu'il porterait sur les , 

J (1) Sur le budget!de 1848 fWre une'allocation de 30,000 fr. pour la 

I société d'instruction élémentaire et une de 101,801 fr. pour les écoles \ 
r des frères. ' 

centimes additionnels des villes et des campagnes. Ce rapport en dema d 

LE CIT. T VBT,« LARIVIÈRE combat les conclusions du rannnrt 
comme tendant à établir l'inégalité entre les communes de Fi ance eur 

LE CIT. MINISTRE »ES ELNANCES : Je viens demander l'ad K 

d'urgence des conclusions de la commission. C'est avec une véritabl° a °
n 

leur que nous avons voté l'impôt des 45 centimes, mais nous avons
 6

 H-
U

* 

une impérieuse nécessité, et si BOUS avions voulu classer les cotes °' * 

sais pas vraiment dans quelle situation serait en ce moment le très ^
 ne 

blic. Je vous demande donc avec instance de le maintenir. °r Pu-

Un membre, dont nous ignorons le nom : Il n'est pas question de 

l'impôt des 43 centimes, il s'agit d'une répartition juste et raisonnable^v^
1
" 

ne devez pas faire peser l'impôt plus sur ceux qui n'ont pas d'aree t 

sur ceux qui ont une caisse pleine. La ville à laquelle j'appartiens' "t ̂
Ue 

très dans la Haute-Saône avaient, peu de temps avant la révolutio' a 3U* ' 

vrier, voté 10 centimes additionnels pour la construction des bo ™ 

taines, parce qu'elles n'avaient pas d'argent. Eh bien ! c'est sur ces
 r

c

nes
".
fon

-
que vous faites porter l'impôt. cn!«nes 

LE CIT. DKSLOSICBMS : La commission ne s'est pas dissim 1 ' 

y avait eu des inégalités, mais il était impossible de dresser hn't
U 6

 ^
U
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millions de cotes. Oublie-t-on que 45 millions ont été perçus °
U neuf 

LE CIT. PAELIN OILLES s'attache à démontrer q
ue

 rimnôt ' 

juste ; la République ne doit pas selon lui débuter par un impôt a ^ 
surtout sur les classes laborieuses. * "U1 Pese 

LE CIT. PERRÉE : Il ne faut pas que les caisses du trésor soient 

espèce de récipient d'où on ne peut plus rien retirer une fois que l'a 
y est tombé d'une manière ou d une autre. °ent 

LE CIT. LENEAE veut qu'on ait égard aux considérations politiques d 
la situation où nous sommes. 

LE CIT. DCFACRE propose que la solution de la question soit renvr, • 
au budget de 1849. oyee 

LE CIT. MINISTRE DES FINANCES : La situation du trésor n'est n 

périlleuse ; nous espérons même d'ici à peu de mois être sorti de tout
 S 

les difficultés ; mais c'est à une condition , c'est qu'on n'entravera pas no 
efforts et notre bonne volonté. 

Après un débat sans intérêt, les conclusions du rapport du comité dés 

finances sont adoptées. Le décret des 43 centimes sera maintenu. 

LE CIT. TRÉLAT monte à la tribune pour demander que le décret re 

latif aux trois millions pour les ateliers nationaux soit déclaré d'urgence 

LE CIT. LACROSSE : Je demande qu'on accorde immédiatement un 

crédit de trois millions au ministre des travaux publics , qui serait tenu 
de rendre compte de leur emploi. 

Sur l'observation du citoyen Lacrosse, le ministre se contente d'un mil-
lion immédiatement. 

Ce million est voté à l'unanimité. 

La séance continue. 

LETTRE DE PAPE A El» REPRÉSENTANT DE PEEPLE. 

Un membre de l'Assemblée nationale vient de recevoir une lettre du 

pape. Nous en extrayons littéralement les principaux passages. 

Après s'être entretenu de questions générales, le pape Pie IX parle de 
l'abbé Lamennais : 

t Mon prédécesseur avait lancé, dit-il, l'anathème contre ce philosophe 

chrétien. Tout en n'approuvant pas entièrement ses dogmes et ses doc-

trines, je crois qu'il a beaucoup fait pour l'humanité ; or, comme vicaire 

du Christ, je lui envoie ma bénédiction sur la terre, t 

Puis le pape passe à sa politique : 

« Depuis long-temps, dit-il, les divers gouvernements me reprochent que 

c'est à moi qu'ils doivent leur chute et leurs embarras du moment ; j'ai eru 

devoir rappeler qu'en accordant des concessions à mon peuple, je n'avais 

pour ainsi dire que suivi les conseils qu'ils avaient donnés à mes prédéces-

seurs ; que si j'ai toujours engagé les peuples à obéir et à respecter leurs 

souverains, j'ai aussi dû encourager ces derniers à toujours traiter pater-

nellement leurs sujets. Ce n'est pas ma faute si ces derniers se sont soule-

vés parce que leurs souverains ne suivaient pas mes conseils. 

» Quant à l'Italie, non seulement je ne me suis pas opposé à la guerre 

qu'elle fait pour son indépendance, mais je l'approuve comme Italien et 

comme souverain ; mais, comme prêtre et pape, tous les chrétiens étant 

mes enfants, je dois faire mes efforts pour les empêcher de s'entr'égorger 
et faire régner la paix entre eux. 

J C'est vers ce but que tendent toutes mes démarches, et j'espère que 

Dieu les bénira et accordera à mes prières la paix et le bonheur du monde. 

Si on interprète autrement mes paroles, on se trompe sur mes intentions. 

» PIE rx. » 

ÉLECTIONS MULTIPLES ET OPTIONS. 

(Les départements marqués d'une * sont ceux qui ont été choisis par les 
députés.) 

M.Arago, 2 élections : Seine *, Pyrénées-Orientales. 

M. Aylies, 2 élections : Gers*, Orne. 

M. J. Bastide, 5 élections : Saône-et-Loire, Seine, Seine-et-Marne. 

M. Bethmont, 3 élections : Charente-Inférieure, Indre *, Seine. 

M. Blanc (Louis), 2 élections : Corse, Seine *. 

M. Cavaignac, 2 élections : Lot *, Seine. 

M. Cormenin, 4 élections : Bouches-du-Rhône, Mayenne, Seine, Yonne *. 

M. Crémieux, 2 élections : Indre-et-Loire *, Seine. 

M. Dupont (de l'Eure), 2 élections : Eure *, Seine. 

M. Garnier-Pagès, 2 élections : Eure , Seine *. 

M. Lamartine, i) élections : Seine * , Seine-Inférieure , Bouches-du-

Rhône, Côte-d'Or, Saône-et-Loire, Ille-et-Vilaine, Dordogne, Finistère, Gi-
ronde, Nord. 

M. de Larcy, 2 élections : Gard *, Hérault. 

M. de Lasteyrie, 2 élections : Sarthe, Seine-et-Marne*. 

M. Latrade, 2 élections : Corrèze *, Dordogne. 

M. Ledru-Rollin, 5 élections : Algérie, Saône-et-Loire, Seine *. 

M. Armand Marrast, 4 élections : Haute-Garonne *, Basses-Pyrénées , 

Sarthe, Seine. 

M. Marie , 2 élections : Seine *, Yonne. 

M. Pagnerre, 2 élections : Seine, Seine-et-Oisc *. 

M. Agricol Perdiguier, 2 élections : Seine *, Vaucluse. 

M. Rccurt, 2 élections : Hautes-Pyrénées *, Seine. 

M. Suber.ie, 2 élections : Eure-et-Loir", Gers. 

M. Tassel, 2 élections : Côtes-du-Nord *, Finistère. 

Nous recevons de M. le commissaire de police de la Croix-

Rousse la lettre suivante, qui expose sous un jour particulier 

les récents événements dont cette ville a été le théâtre. 

Monsieur le rédacteur en chef du Censeur, 
Je viens de lire dans votre numéro d'aujourd'hui mardi 25 mai, une let-

tre de M. Tabouret, substitut, remplissant les fonctions de procureur de la 

République à Lyon, où ii explique les événements qui le concernent, dans 

la nuit et la journée de jeudi. Aux explications de ce magistrat je crois de-

voir joindre les miennes, les voici : 

Je n'ai eu connaissance de la première arrestation de M. Tabouret qu'a-

près sa mise en liberté; je n'ai connu la seconde qu'après son tr ansfert de 

Lyon à la Croix-Rousse, maison des voraces, rue des Fossés, 1, où je nie 

présentai de suite et où je le trouvai seul au milieu de la commission des 

t)oraces, dans une chambre sur le derrière, au 1er. Là il était traité avec 

tout le respect qu'il commandait autant par sa dignité personnelle que Par 

celle de magistrat : chacun paraissait même répudier la complicité des vio-

lences exercées contre lui à Lyon. A ma première réclamation, la commis-

sion consentit à sa mise en liberté. J'allais sortir avec ce magistrat quand 

arriva M. Bacot, avocat, et quelques autres amis, qui, par de nouvelles ex-

plications, retardèrent notre sortie. Enfin, nous étions tous sur la grande 

place quand la foule vint nous retenir sans violence ; les uns voulaient sa 

liberté subite, les autres voulaient la retarder. Nous entrâmes dans le café 

Tonda; sortis de là, toujours en butte aux mêmes manifestations opposées, 

nous rentrâmes dans le café Borday. C'est là que M. Henri Bernard, frère 

du commissaire-général, venant réclamer les prisonniers faits sur l'autorité 

par les voraces. en échange des leurs relaxés à l'avance, fut conduit par 

moi, et où M. Tabouret nous fut remis sans difficulté. De là nous allâmes 

aussitôt tous ensemble à la prison chercher les deux agents de Lyon, ap-

partenant à la police de sûreté et arrêtés p«r les voroxes dans la,nuit du 10 



«n 17 m\S porteur d'un ordre écrit de les relaxer émané de la comm,,-
mde* voraret <'). A la première réclamation de « Henr, Bernard e de 

moi le* voraces occupant le oosté de la prison consentent a nous remettre 
Sut de po ice BejSv: mais ils refusèrent la rem.se de Dechavannes 
dfux"éme agent, sous le prétexte qu'il était nouveau e qu ils ne voulant 
fe remettre qu'aux carboLri auxquels il appartenait M Tabouret, aecom-
pagné de nombreux amis, et Béjuy sorhrent sur-le-champ, ma,s ds n eurent 
pas fait cent pas que la foule les arrêta de nouveau et nous les ramena dans 
Fa cour de la prison où nous insistions pour obtenu la mise en bberte du 

deuxième a-ent Béjuv fut aussitôt réintégré dans la prison, malgré les ré-
clamatbns î

e
< pins fondées et les plus pressantes de M. Henri Bernard; 

seulement on consentait à garder M. Tabouret dans la cour ou à le conduire 

dans une chambre. ... 
Dans ce moment, vers quatre heures après midi, une fausse alerte se 

répandit dans toute la Croix-Rousse ; de tous côtés on criait : « On se bat 
à Lvon ! On assassine nos frères ! La cavalerie monte ! Aux armes ! Il faut 
battre la générale! i M. Henri Bernard, M. Brosse et deux autres qui l'ac-
compagnaient sortirent avec moi. Nous arrivâmes tous aux portes de la 
Croix-Rousse. M. Henri Bernard voulait aller au devant des prétendus com-
battants pour arrêter toute collision , mais on nous ferma le passage. J ac-
compagnai ces messieurs dans une autre direction, et quand je les vis hors 

de la foule, je les laissai. 
La Croix-Rousse était alors dans l'agitation la plus complète. L'alarme 

était au comble ; on faisait des barricades à toutes les portes, à l'intérieur, 
et dans Lyon aux environs. Les citoyens qui paraissaient aux croisées 
étaient menacés de coups de fusil, s'ils ne descendaient pas. Des travailleurs 
étrangers à la Croix-Rousse, armés de fusils et de pioches, visitaient chaque 
appartement, enfonçaient les portes de ceux qu'ils trouvaient fermés, et 

emportaient les armes qu'ils voyaient. 
Au milieu de tout ce désordre, impuissant à le réprimer, je pensais tou-

jours à faire mettre en liberté SI. Tabouret et les deux agents de police, 
retenus si arbitrairement et au mépris de tous les droits. 

Le citoven Combe, marchand de vin, Grande-Place, 23, se présente à j 

moi, je l'abordai ; confiant dans son courage, son énergie et ses bonnes dis-
positions, je lui dis avec fermeté : rendez-moi un service ou plutôt à la 
Croix-Rousse et à Lyon; faites ce que M. H. Bernard et moi n'avons pu ob-
tenir ■ allez réclamer M. Tabouret aux voraces, délivrez-le, et vous ferez 
une bonne action. 11 me promit ; il partit aussitôt ; peu après il revint et me 
dit : M. Tabouret est à Lyon maintenant; je l'ai fait sortir de la cour de la 
prison, et conduit hors des portes Saint-Laurent. 

C'est donc Combe qui, sur mes pressantes sollicitations, a fait recou-
vrer la liberté à M. Tabouret, et non Milleret ; seulement, il a pu y contri-
buer en suivait l'impulsion de Combe. Quelques heures après, j'ai aussi 
obtenu la mise en liberté des deux agents de police. 

Voici, Monsieur le rédacteur, tout ce que je sais sur la conduite tenue à 
l'égard de M. Tabouret à la Croix-Rousse. Tous les voraces de la ville lui 
étaient favorables, ce\ii qui insistaient à le retenir sont des nouveaux et des 
travailleurs, presque tous étrangers à la Croix-Rousse. 

Aujourd'hui, chacun déplore ici tant d'excès envers le chef du parquet; 
personne n'en veut accepter la complicité; tous disent qu'aucun vorace 
n'est capable de lui avoir mis la corde au cou, et qu'heureusement cela a été 
fait à Lyon par un étranger à leur société et à la Croix-Rousse. 

Slaintenant, l'ordre règne à la Croix-Rousse, dans les rues, dans les réu-
nions et dans les clubs. Partout on prêche contre les manifestations hostiles; 
seulement on réclame hautement l'amélioration du sort des travailleurs, 
promptement et sérieusement sous tous les rapports. 

Cour d'assises du Khftitc. 

Présidence de M. SERIZIAT. 

Audience du 23 mai 1848. 

La première, affaire dont s'occupent la cour et le jury est celle de Pierre 
Rivière et de la femme Elisabeth Guichard, sa coneubine. Il s'agit d'une 
certaine quantité de chanvre soustraite par Rivière au sieur Sylvain , chez 
lequel il travaillait. Une perquisition faite au domicile de la femme Guichard 
a amené iu découverte du chanvre. Cette dernière a nié toute participation 
au vol, et le jury a admis ce système. Rivière, au contraire, a été déclaré 
coupable, mais avec circonstances atténuantes, et condamné à une année 
d'emprisonnement.—Défenseurs : Me> Caillaud et Depiettas. 

— Les nommés Michaud et Saint-Cyr prennent ensuite place sur les bancs 
des accusés , le premier comme auteur d'un vol et le second comme 
receleur. 

Michaud , se disant brasseur de bière , a , dans la soirée du 3 février , 
volé dans l'éeurie d'une auberge de la cour des Archers une malle remplie 
d'étoffes appartenant à M. Fougerousse, marchand colporteur. Cette malle 
a été transportée chez Saint-Cyr. Là, elle a étéfracturée. Les marchandises 
qu'elle contenait pouvaient valoir quinze cents francs. Saint-Cyr les a ache-
tées au prix de quatre cents francs. Un simulacre de facture a été fait. 

Dans son premier interrogatoire , Michaud avait d'abord déclaré que 
SaintCyr était son complice.A l'audience, il revendique la responsabilité en-
tière du vol, et Saint-Cyr, de son côté, soutient qu'il ignorait l'origine des 
marchandises que Michaud était venu lui offrir. 

Les antécédents de Michaud ne militaient guère en sa faveur. Il a été 
condamné à quatre ans de prison et Saint-Cyr à deux ans. — Défenseurs : 
M«" Lançon et Margerand. 

Chronique. 
Les enfants du quartier des Capucins plantèrent, il y a quelque 

temps, un arbre de la liberté sur la place des Capucins. Les petits 

garçons des quartiers voisins , jaloux de cet acte, se sont réunis 

avant-hier, et, bien armés de bâtons, ont envahi le quariier posses-

seur de l'arbre pour le déraciner; mais les Capucins étaient sur le 

qui-vive. Une mêlée s'en suivit, et l'un de ces gaillards reçut à la 

tête une petite contusion. Une autre rencontre devait avoir lieu 

hier pour se procurer des armes dont ils manquaient ; les Capucins 

ont arraché leur arbre et l'ont converti en bâtons ; mais les gens du 

voisinage, que les cris de nos jeunes guerriers finissaient par ennuyer, 

ont jugé à propos, pour s'en débarrasser, de les arroser de quelques 

seaux d'eau. Cette aspersion a détrempé leur courage, et a mis fin 

à la nouvelle Iliade. 

— On nous adresse ce qui suit : 

« Le. journal la Liberté abuse singulièrement du beau titre qu'il a 

choisi. Il aime la forme interrogative ; il nous permettra donc de lui 

adresser à notre tour quelques simples questions : 

» 1" Depuis quand les écrivains de lu Liberté sont-ils républicains? 

» 2° Son rédacteur en chef n'a-t-il pas été employé au ministère de 
l'intérieur avant la révolution de février? 

» 3° Pourrait-il nous apprendre pourquoi il en est sorti ? 

» 4° A-t-il un véritable domicile à Lyon ? 

5° Ce domicile est-il assez ancien pour lui donner le droit de 

juger les hommes et les choses d'une cité à laquelle il était com-

plètement étranger il y a quelques mois; pour lui donner le droit de 

briguer un grade quelconque dans la garde nationale? 

6" Enfin , les rédacteurs de la Liberté croient-ils que pour avoir 
lait peau nouvelle, un serpent ait cessé d'être serpent ? 

Au rédacteur du CENSEUR. 

Monsieur, 

Permettez-moi d'employer la voie de votre estimable feuille pour 

rappeler a votre confrère le Courrier de Lyon que si la presse sen-

tinelle avancée du bon ordre et de la morale, doit flétrir sans pitié 

les scandales commis par les hommes publics, elle ne doit jamais 

■O Commission des Voraces. — Mous autorisons le sergent du poste à 
laisser sortir les agents détenus en prison, pris au faubourg de Bresse 

La G, oix-Rousse, le 18 mai 1848. 

Signé : BOCCHIRD, dit Je-plais-loujours , 
et Jean-qui-rit. (Deux noms de guerre.) 

accueillir légèrement une plainte ou une récrimination , et, sur la 

foi de gens souvent inconnus, attribuer à ces bommes des propos 

qu'ils n'ont pas tenus. . f 
Dans son numéro d'hier, le Courrier rapporte que : le 18 mai, M. 

Laforest, maire provisoire délégué , aurait répondu au lieutenant 

Chaponost, de la compagnie des Capucins, qui lui demandait nés 

ca-touches : « Tenez, voilà de quoi tuer encore quelques hommes. » 

J'étais à l'Hôtel-de-Ville avec cet officier et le citoyen Charlin, mon 

caporal dans la compagnie des grenadiers du Lycée; j'affirme sur 

l'honneur que M. Laforest n'a pas tenu ce propos. j 
Que signifient ces mots dans la bouche du lieutenant Chaponost? e 

Partagerait-il les théories de ceux qui ne se croient pas le droit de 

maintenir le bon ordre et de s'opposer par tous les moyens possibles 1 

aux violations de personnes récemment improvisées parmi nous, sans j 

un ordre écrit de la place. J 
Agréez etc. L. A. MUNIER, avocat, principal clerc de j 

M
e
 Groz, avoué; grenadier de la com- j 

-pagnie du Ly cée. j 

Au rédacteur du CENSEUR. 

Lyon, 23 mai 1844. 

Citoyen rédacteur, 

Des calomnies odieuses s'élèvent et circulent de toutes parts con- J 

tre le comité exécutif de l'Hôtel-de-Ville. Ces calomnies, nous som- j 

mes au-dessus d'elles, et les discuter ici ce serait nous rabaisser au j 

niveau des calomniateurs. Nous préférons céder la place aux hommes I 

si empressés de saisir un pouvoir que, le 25 février, ils n'eussent J 

pas osé aborder. En conséquence, nous venons d'adresser notre dé- j 

mission au maire provisoire. 

Quelques menaces ridicules de certains réactionnaires impatients I 

ne nous effraient pas. Nous savons de. longue date que la calomnie j 

est l'arme des lâches, et que le calomniateur ne combat jamais en J 

plein soleil. Si nous nous retirons aujourd'hui, c'est que nous sen- 1 

tons que la position qu'on nous a faite est telle, que notre présence j 

aux affaires ne peut plus servir en rien à la cause démocratique que i 

nous avons sincèrement et énergiquement défendue. 

Nous rentrons dans la vie privée, avec la conscience d'avoir rem- S f 

pli jusqu'au bout nos devoirs de magistrats républicains. Peu nous I 

importe le jugement des hommes! Nous avons au cœur une pensée j p 

qui nous consolera de l'ingratitude et de l'injustice de nos conci- j 

toyens, c'est d'être parvenus, par nos efforts soutenus et constants, à J / 

traverser trois mois de crise révolutionnaire, sans qu'une goutte de j 

sang ait coulé dans la seconde ville de France. 1 * 

Puissent nos successeurs arriver à ce résultat, et nous préserver I ^ 

des horreurs de la guerre civile ! Nous le désirons du plus profond j 

de notre cœur. j ] 

Salut et fraternité. 

CARLE, Dr
 RIVAUD, Fréd. GIROC-DARGOUT, ingénieur civil. I I 

Ont signé aussi : 

Ed. DEGEORGE, CAIXÈS, SÉZANNE, ROLLIN. 

NOTA. — Le comité central exécutif, dans sa séance du 23 mai, a I 

refusé les démissions présentées par les signataires de la lettre ci- i 

dessus. 

— Le Jardin-d'IIiver qui devait inaugurer sa saison d'été par une j 

grande fête, dimanche dernier, a été forcé de la remettre à cause j 

du temps. 

Le public n'y aura rien perdu. 

Cette fête, aura lieu dimanche prochain 28 mai. 

L'orchestre du Grand-Théâtre, sous la direction de M. Georges I ' 

HainI, donnera un concert composé des morceaux les plus attrayants. I 

Il y aura des jeux, des ballons, des courses en sacs et aux cer- I 

ceaux, des feux d'artifice, et la soirée sera terminée par I'embrâse- j 

ment général du Jardin-d'Hiver en feux de couleur. 

Une machine à vapeur, qui permet aux jets-d'eau et aux cascades j 

de jouer sans interruption, entretient une fraîcheur continuelle. 

Les plus heureuses combinaisons de fleurs, de verdure et de lu- ! 

mières éclatantes, multipliées par les eaux, feront de cette fête une j 

des merveilles de Lyon. 

Les portes seront ouvertes à cinq heures. 

; Le prix d'entrée n'est que de 1 franc. 

La fête commencera, à six heures du soir, par les courses et les J 
jeux. 

Le concert aura lieu de huit à dix heures. 

Le feu d'artifice sera tiré immédiatement après. 

La fête se terminera par les feux de couleurs. 

En attendant cette grande solennité, le Jardin-d'Hiver donnera , I 

jeudi 25 mai, un grand concert exécuté par l'orchestre du Grand- I 

Théâtre, sous la direction de M. Georges Hainl. On y entendra les S 

e
 morceaux qui devaient être joués au concert de dimanche dernier. | 

s
 L'établissement sera éclairé à giorno. 

5
 Les eaux des cascades et des jets-d'eau joueront continuellement. 

— La ville du Pont-Saint-Esprit a été de nouveau le théâtre d'é-

e vénements tragiques. 

a Dimanche dernier, quelques jeunes gens, réunis dans la maison 

u de campagne de L. Léon Mousset, célébraient à table la fête de 

s Saint-Pancrace. Après le repas, copieusement arrosé sans doute, 

a les convives arborèrent ironiquement un drapeau blanc et crièrent, 

', avec la même intention : ViveB... ! 

s A ces cris accoururent bientôt des gens qui passent pour légiti-

i mistes. Une rixe qui devait être sanglante, ne tarda pas à s'engager 

entre les convives de M. Léon Mousset et les nouveaux venus. Parmi 

ces derniers, deux individus ont été frappés, l'un d'un violent coup 

a
 de bâton, l'autre d'un violent coup d'épée au travers du bras. Les 

u
- blessures sont assez graves. 

La justice informe. {La Voix du Peuple.) 

? —Dans la même ville, un militaire se retirait jeudi soir, lorsqu'il 

le fut entouré, sur le quai du Rhône, par des malfaiteurs qui, non 

contents de l'injurier, voulaient encore le jeter au Rhône. Le mili-

taire assailli cherchait à grand'peine un abri vers le mur opposé 

au fleuve, quand la balle d'un pistolet l'atteignit à l'articulation du 

|
e
 poignet. L'amputation de l'avant-bras est reconnue inévitable. 

(
_ Les agresseurs, qui prirent la fuite, n'ont pas été reconnus. (Id.) 

le
 — La 159» livraison de la Revue du Lyonnais vient de paraître : 

Voici la table des matières qu'elle renferme : 
ir I". Dernières journées de la royauté de Louis-Philippe. 

II. Voyages. — Lettres sur la Sardaigne (suite et fin de la IVe lettre) par 
M. H. M. 

III. Excursions autour du Lyonnais. — Chagny, par M. Joseph Bard. 
IV. Dissertation sur l'origine de la tradition des géants, par l'abbé Bolibois. 

r
 V. Sur l'emplacement d'Épone dans le diocèse de Vienne, par F.-Z. Col-

lombet. 
?! VI. Nécrologie. — Charles Chelle et Alphonse Dupasquier. 
•? VU. Fables, par M. Donzel : 
11S La machine à vapeur et le Berger ; 
— Le brin d'herbe; 
a Les vignes et l'échalas. 

I Condition des soies du 23 mai. — Ouvrées, 53 ballots. Grèges, \ 

6 ballots. Dernier numéro, 878. 

Spectacles du «4 mai 1848. 

«ïRAA'n-TMÉATHE. — Relâche. 
THÉÂTRE DES cFXESTJtfs. — [>cs Mémoires du Diable , vaude-

ville. — Un Divertissement. — Une Fille terrible , vaudeville. 

B»orse «ïe Paris An 20 mai 1848. 

Aujourd'hui, à la bourse, les cours étalent stationnaires comme samedi. 
Le 5 0/0, qui était à 47 75 , a fait 47 25 et 47 75, et ferme à 47 75. 
Le 5 0/0 , qui a fermé samedi à 69 75 , a varié de 69 70 à 69 25 , 

et reste à 69 50. 
1"cours. Dernier cours. 

Trois pour cent français 47 25 47 75 
Quatre, pour cent français 53 50 » 
Quatre et demi pour cent „ , 
Cinq pour cent français 69 50 69 HO 
Cinq pour cent belge. (1842) 053/4 » 
Cinq pour cent napolitain -Q 50 71 

Cinq pour cent romain 581/2 » 
Banque de France I 1562 50 •» 

/ Saint-Germain. ....... * , 
Versailles (rivedroite). . . 125 •> \ 
Versailles (rive gauche). . 102 50 105 '75 
Paris s Orléans. ..... 570 565 
Paris à Rouen 420 420 
Rouen au Havre 225 220 

© H K M a R s î Avignon à Marseille. ... 240 : 257 50 
UK *wm. \ Strasbourg à Bàle. ..... 90. . 87 50 

Orléans à' Vierzon 285 277 50. , 
Orléans à Bordeaux. . . . 400 401 2$ 
Chemin du Nord (ex dit'.). 3(30 562 50 
Paris à Strasbourg .... 355 . 553 75 
Tours à Nantes 536 25 337 50 

1 t Paris à Lyon 307 50 567 50 
■ " 

PRUSSE. 

On li(: dans la Gazette de Voss du 1 7 : 

POSEN, 15 mai.—Hier soir, la nouvelle est arrivée ici qu'un combat 

avait eu lieu entre Bromberg et Cezin. Le général llirnfeld, a, dit-on, 

dissous tous les corps des insurgés polonais, qui auraient perdu 500'. 

hommes. Les nouvelles du cercle d'Adelnau sont également fâcheu-

ses. Il s'est fondé un nouveau corps d'iqsurgés. La ville de Bu'rck a 

été surprise par 500 hommes armés de faux. Tous les bourgeois uni. 

pris la fuite. Il résulte de ces faits que l'insurrection n'est pas tpm 

primée. 

Mieroslawki est traité avec beaucoup d'égards. On est obligé de 

reconnaître qn'il a maintenu parmi les insurgés la discipline aussi 

bien qu'il a pu le faire. On craint que des guérillas ne se forment 
maintenant. 

AUTRICHE. 

L Gazette de Vienne se plaint que la ville soit inondée dMmissaires. 

républicains. L'ambassade belge aurait désigné, entre autres .propa-," 

gandistes, un docteur Schutte, qu'on prétend avoir été envoyé de 

Paris. Le bruit court, dit-elle, que le comte Appony sera nommé mi-

nistre des affaires étrangères, 

VIENNE, 12 mai.—Le comte de Martig, qui se trouve au quartier-

général du comte Nugent, a reçu du gouvernement provisoire de 

Milan une réponse aux propositions d'arrangements qu'il lui avait 

faites. Lé gouvernement déclare ne pouvoir," dans les circonstances-

actuelles, accepter ces propositions. Le gouvernement provisoire de 

; Venise n'a pas encore répondu. (Gazette deBresiau.) 

HONGRIE. 

PESTH, 11 mai. — L'assemblée du comitat de Pesth a envoyé une 

. députation à l'archiduc vice-roi, pour lui faire les demandes catégo-

. riques qui suivent : 

Destitution du général Lederer, qui devra être traduit devant un 

, tribunal criminel; arrestation des officiers compromis; prestation 

5 de serment de fidélité à la constitution hongroise par les militaires • 

; publicité des débats et de l'instruction en matière judiciaire. La" dé-

, putation a déclaré que, si ces demandes n'étaient pas accordées W 
pays se mettrait en révolution et se séparerait de l'Autriche. ' ' 

Toute la journée, le conseil des ministres est resté avec l'archi-

t duc, et les demandes ont été finalement accordées ; mais le torrent 

i révolutionnaire ne s'arrête plus; on exige le retour des militaires' 

, hongrois et la destitution du ban de Croatie. Demain, il y aura une 
3 grande assemblée du peuple. 

10 heures du soir. — Toute la ville est en mouvement. La jour-

née de demain sera décisive. La nouvelle se répand que le chef des 

, radicaux, Paul Nyari, était chargé de la composition d'un nouveau" 

i ministère. Le premier ministre, comte Batthyani, est arrivé de 

. V)enne après avoir donné, dit-on, sa démission. Paul Nyari a promis 
• de mettre 30,000 hommes sur pied. Soi,/* 

! (Gazette de Bresiau du 16 mai.) 

BOHEME. 
) On écrit de Prague, 12 mai, à la Gazelle de Bresiau : 

« Dans une séance du comité national, le docteur Rièsser a lu un 

• article de la Gazelle des Postes de Francfort, dans lequel il est dit que 

si les Bohèmes n'accèdent pas spontanément à l'alliance, on les y 

' contraindra les armes à la main. 

» Là-dessus, le docteur Rieger fit remarquer que la Bohême ne 

redoutait pas de pareilles menaces ; que les Allemands seraient reçus 

;. comme du temps de Ziska, à coups de fléaux. Ces paroles furent 

1- reçues par de vifs applaudissements, et le comte Thun, ainsi que plu-

sieurs aristocrates, quittèrent la salle. Ce soir, la séance continue. « 

TURQUIE. 

CONSTANTINOPLE, 7 mai. — H n'est plus possible de s'y méprendre, 

l'intrigue l'emporte, le cabinet qui en est le produit vient de'se com-

pléter par l'adjonction des deux membres qui ne font guère favora-: 

blement augurer de l'avenir de la reforme. 

Nafiz-Pacha est rappelé au département des finances, et Rifaat-

Pacba remplace aux affaires étrangères l'habile et honnête Aaty-



Pacha. Ce dernier, se trouvant en trop mauvaise compagnie, ne 

pouvait tarder plus long-temps à suivre Reschid-Pacha dans son 

honorable retraite. Il a noblement résigné son portefeuille, et sa 

résolution n'a fait qu'accroître les sympathies qu'il s'était si juste-

ment acquises dans sa trop courte gestion. 

Son successeur est un fonctionnaire auquel on accorde générale-

ment de l'esprit de conciliation, un amour assez sincère du progrès; 

mais ces qualités sont malheureusement, chez lui, presque toujours 

neutralisées dans leur action par de funestes hésitations, et l'influence 

non moins funeste de la chancellerie de Vienne, dont l'honnête 

eomte de Sturmer est la personnification à Constantinople. 

— La recrudescence du choléra à Constantinople et dans les villa-

ges environnants, que nous avons signalée dans notre dernier nu-

méro, s'est manifestée, depuis deux ou trois jours, d'une manière 

plus sensible. Nous devons dire néanmoins, d'après les renseigne-

ments que nous avons puisés à bonnes sources, que les bruits qu'on 

a fait courir à ce sujet sont très exagérés. 

Des lettres de Galatz annoncent que le choléra a envahi cette ville 

et qu'on y avait déjà constaté vingt-trois cas. 

Le Gérant responsable , B. B3BB>AW. 

Les médecins prescrivent le Rob végétal dépuratif du docteur 

Boy veau pour guérir prompteraent et radicalement les dartres , 

scrofules et maladies syphilitiques, sans iode et sans mercure. Dé-

pôts autorisés chez les pharmaciens suivants : Lardet, place de. la Pré-

fecture, à Lyon ; — Ve Forgues, plaee des Terreaux, 10; — Lime, à 

Givors;— Michel, à Tarare. 

L A D A iPp PîïflCDIJfll)£r pour détruire les rats, taupes 
IL LB.I h rnUorflUiUlW et cafards , se trouve, avec 

1 Essence, phosphorée contre les punaises, les fourmis et le 

œufs, chez LARBFT , pharmacien-droguiste, place de la Préfecti 
n° 16, à Lyon. e ? 

La vogue immense que s'est acquise en peu d'années la PVTE n 

GEORGE, pharmacien d'Epinal (Vosges), est fondée sur son efficacité 

tre les irritations de poitrine, les rhumes et les enrouements |EUe sa °
0n

" 
moitié moins que les autres, par boites de 1 f. 25 cet de 05 c. dans 

[es meilleures pharmacies de Lvon , et principalement chez MM LARnir*5 

pharmacien, place de la Préfecture, 16 ; VËRNET, place des Terreau* t-

et à la pharmacie des Célestins ; Saint-Etienne , GARNIER-M\RTf\pi'' 

pharmacien , place de Foy , 1 ; Chàlon-sur-Saône , FOURCHÈR-MOSSFF ' 

Grande-Rue; Màcon, FAIVRE, confiseur, Grande-Rue, 36 M r . ' 

(Suisse), ROUZIER. '
 1 bene

ve 

M. GEORGE a obtenu deux médaille» d'or at d'argent pou 
périorîtè de sa Pâte pectorale. *u-

Etude de M' Yvrad, avoué à Lyon, quai Humbert, 12. 

■ |T|rt Le samedi trois juin mil huit cent 1 

m m I \ quarante-huit, depuis midi jusqu'à la 

* fin de la séance, en l'audience des i 

criées du tribunal civil séant à Lyon, Palais-de-Jus- < 

tice, place de Roanne, < 

Il sera procédé : 1 

!• A la vente aux enchères par la voie de la lici- j 
tation judiciaire à laquelle les étrangers seront , 

admis; 
D'une belle maison indivise entre défunt Joseph 

Cochet et M"" veuve Cochet, sa mère, composée de , 

deux corpi de bâtiments réunis par deux cours, 

situés à Lyon, l'un sur le quai de la Baleine, où il ; 

porte le n° 19, et l'autre rue Trois-Maries, n° 18. 

Elle se compose , sur le quai de la Baleine, de 

deux magasins et arrière-magasins au rez-de-chaus-

sée, et de six étages au-dessus, et sur la rue Trois-

Maries, de deux magasins, entresol, et de quatre 

étages au-dessus. 

Le premier étage est un appartement complet de 

huit pièces, situées tant sur le quai que sur les cours 

et sur la rue Trois-Maries ; le deuxième également 

«le huit pièces ; le troisième de huit pièces ; le qua-

trième de neuf pièces, et enfin le cinquième de six 

piiees situées dans le bâtiment donnant sur le quai 

de la Baleine et sur les cours. 

Les enchères seront ouvertes, pour cette maison, 

sur 1* mise à prix de cent vingt mille francs ; 

Ci 420,000 fr. 

2* Et à la Tente aux enchères publiques, en trois 

lots séparés, sans enchère générale, de divers im-

meubles dépendant de la succession bénéficiaire de 

feu M. Joseph Cochet, qui était avocat-général à 

Lyon. 

Ces immeubles te composent ainsi qu'il suit, 

savoir : 

l,r lot : D'une maison située à Lyon, faisant l'an-

gle de la rue Raisin, où elle porte le n° 29, et de 

la rue de l'Hôpital, composée au rez-de-chaussée 

•l'une boutique sur la rue Raisin, d'une autre bou-

tique faisant l'angle de la rue Raisin et de la rue 

de l'Hôpital ; plus, d'une autre boutique sur la rue 

de l'Hôpital ; elle a cinq étages, éclairés sur la rue 

Raisin chacun par trois croisées, et sur la rue de 

l'Hôpital par deux croisées, une troisième murée. 

11 y a des caves et greniers pour les locataires. 

2" lot : d'une autre maison composée de deux 

corps de bâtiments réunis par une cour, l'un sur la 

pue Vaubecour, où il porte le n° 16 , composé de 

«"eux magasins et arrière-magasins au rez-de chaus-

sée, sur cette rue, et de trois étages au-dessus ; 

l'autre corps de bâtiment, sur la rue Sainte-Claire, 

où il porte le n" 13, se compose d'un vaste maga-

sin au rei-de-chaussée, trois étages au-dessus, éclai-

rés chacun par trois croisées. Il existe des caves et 

des greniers. 

3« lot : d'un beau domaine, situé en la commune 

«te Vaugncray, chef-lieu de canton du deuxième 

arrondissement du département du Rhône, au lieu 

du Bourg. Ce domaine est composé : 

1* d'un tènement contigu de la contenance de 

huit hectares quinze ares quatre-vingt-dix centia-

res, consistant en maison, jardin , parterre, allée 

d'arbres, allées de charmille, bois anglais, pré, 

verger, terres, dont la majeure partie est close de 

mur* en pierre et chaux, et le reste en haies vives. 

2° D'une vigne de la contenance de soixante-six 

are* soixante-dix centiares, située en la même com-

mune, au lieu dit de Fontanières. 

V De. six bois situés ea la commune de Pollio-

nay, canton de Vaugneray, département du Rhône, 

au lieu du Plat-du-Chêne, de la contenance totale 

de trois hectares soixante-dix ares quatre-vingt-
dix centiares. 

Les enchères seront ouvertes sur les mises à prix 
suivantes, savoir : 

Pour le premier lot, soit la maison rues Raisin 

et de l'Hôpital, de quarante-cinq mille 

francs, ci 45,000fr. 

Pour le deuxième lot, soit la mai-

son rues Vaubecour et Sainte-Claire, 

trente mille francs, ci 30,000 

Et pour le troisième lot, soit le do-

maine de Vaugneray, de soixante mille 

francs, ci 60,000 

Total des mises à prix... 135,000fr. 

Ces ventes sont poursuivies à la requête de Mme 

Henriette Martin, veuve de M. Joseph Cochet, en 

qualité de. tutrice légale de son fils mineur, héritier 

sous bénéfice d'inventaire de son père, en présence 

du subrogé-tuteur, et celle par licitation contre 

M*" veuve Cochet mère, co-priétaire. 

Les enchères ne seront reçues que par le minis-

tère d'avoués. 

Pour les renseignements, s'adresser à M" Yvrad, 

avoué poursuivant, demeurant à Lyon, quai Hum-

bert, n° 212, qui fournira tous ceux relatifs aux 

revenus des immeubles, et au greffe du tribunal 

civil de Lyon, où le cahier des charges est déposé. 

Pour extrait: Yvjun, avoué. (5223) 

Etude de Me Dechaslelus, avoué à Roanne. 

\Jt?XrrV Par licitation et en deux lots, sans en-
1 1 L chères générales, par devant le tribu-

nal civil de Roanne, d'Immeubles consistant 

en un hôtel et un établissement dit Casino, garnis 

d'un très beau mobilier et propres à recevoir les 

baigneurs pendant la saison des eaux, et en un 

pré contigu au casino; le tout situé à Saint-Alban, 

commune de Saint-André-d'Apchon (Loire). 

Adjudication au mardi 13 juin 1848. 

Cette vente est poursuivie à la requête des sieurs 

Jean Vallas, propriétaire, et Alphonse Charcossey, 

teneur de livres, demeurant tous deux à Roanne, 

agissant en qualité de syndics définitifs de la fail-

lite du sieur Joseph-Manuel Guillon de Savannière, 

propriétaire et maître-d'hôtel, demeurant à Saint-

Alban, commune de Saint-André-d'Apchon, les-

quels ont pour avoué constitué Me Jean-Baptiste 

Dechastelus, exerçant en cette qualité près le tri-

bunal civil de Roanne, où il demeure, place Saint-

Etienne, 11; 

Contre le sieur Décagny, agent d'affaires, de-

meurant à Paris, rue Thevenot, n° 16, en qualité 

de syndic de la faillite de dame Elisabeth-Eugénie 

Senécal, épouse séparée quant aux biens du sieur 

Charles-Adiien-Alphonse Leeacheux, marchande 

de meubles, demeurant à Paris, co-licitant, lequel 

n'a pas constitué avoué. 

Elle a lieu en vertu d'un jugement par défaut 

faute de constitution d'avoué, du tribunal civil de 

Roanne, du dix-huit avril mil huit cent quarante-

huit, enregistré, expédié et signifié. 

DÉSIGNATION DES IMMEUBLES ET DU MOBILIER QUI 

Y EST ATTACHÉ. 

Les biens à vendre consistent, savoir : 

1er
 LOT. — 1° En bâtiments, aisances et dépen-

dances , formant un casino ou établissement, con-

tenant salon de lecture, de conversation, de danse, 

de jeux, etc., etc., etc. ; 2° un pré à l'est desdits 

bâtiments, d'une contenance approximative de cin-

quante ares ; le pré est séparé des bâtiments seu-

lement par un chemin tendant de Saint-Alban à 

Chazelles ; ils sont contigus et confinés : au sud , 

par la promenade des eaux minérales de Saint-

Alban , appartenant au sieur Goin, et dont la ligne 

supérieure des arbres sert de point de départ pour 

la séparation du pré jusqu'au chemin de Chazeiles 

qui passe devant les bâtiments, et en outre au-des-

sus, par un ruisseau, une terre au sieur Montsigny 

et une desserte entre deux, mais au-dessus dudit 

ruisseau; à l'ouest, par les bâtiments appartenant 

au sieur Romagny ; au nord, par les pièces de terre 

et pré du sieur Roudillon, et par le jardin des 

demoiselles Montsigny, et enfin, à Test, par un 

pré au sieur Goin. 

Le mobilier attaché à ce lot et servant à cette 

exploitation, consiste, entre autres choses, en tables 

acajou, grand billard palissandre incrusté, avec 

tous ses accessoires, grandes glaces à cadres dorés, 

porte-lampes suspendus au plafond, banquettes en 

velours vert et rouge et acajou, lampes Carceile, 

rideaux, sommiers, chaises en jonc, un omnibus 

à quatre roues, grande quantité de vin de Bor-

deaux , Bourgogne, eau-de-vie de Cognac, diverses 

liqueurs, etc., etc., etc. 

2e
 LOT. — Une maison de maître et hôtel, ayant 

cinq fenêtres de façade, composée de rez-de-chaus-

sée, deux étages et grenier au-dessus, avec plu-

sieurs cours et un petit parterre, fontaine, écuries, 

fenils et communs, recouverts en tuiles creuses et 

occupant une superfieie d'environ sept ares ; ces 

immeubles sont confinés au nord par les bâtiments 

et cour du sieur Montsigny, au sud et à Test par un 

chemin de desserte et celui tendant de Saint-Alban 

à Roanne, et enfin à l'ouest par les cours du sieur 
Roudillon. 

Le mobilier attaché à l'exploitation consiste, en-

tre autres choses, en batterie de cuisine considé-

rable avec grand et petit fourneau, et tout ce qui 

compose les accessoires d'une cuisine d'hôtel, pen-

dules, chandeliers dorés, verres à bière, à punch, 

à liqueurs, à Champagne, etc., etc., etc. ; tasses à 

café, lampes Carceile, assiettes porcelaine, draps, 

serviettes, nappes, etc., etc., grands rideaux damas 

rouge, bleu, rideaux de lit dont plusieurs en toile 

de Perse de diverses couleurs, courte-pointes eu 

toile Perse, bois de lits acajou, sommiers, commo-

des en acajou avec dessus en marbre, fauteuils aca-

jou damas rouge, tables de jeux, de toilette, tables 

de nuit en acajou, dessus en marbre, fauteuils à la 

Voltaire, grandes glaces à cadres dorés, lits en fer, 

lits garnis, etc., etc. ; enfin tout ce qui peut com-

poser un hôtel somptueusement meublé; argente-

rie Ruolz, consistant en couverts de table, porte-

huilliers, plats de différentes grandeurs, etc., etc., 
etc. 

Les immeubles ci-dessus désignés sont tous situés 

à Saint-Alban, commune de Saint-André-d'Apchon; 

ceux du premier lot au lieu dit Bonnabeau arron-

dissement de Roanne, département de la Loire et 

appartiennent par indivis auxdits sieur Guillon de 

sva^-^ TRÉSOR DE LA POITRINE. 
w~ ^^S^^^^^». Le Sirop pectoral de Vélar, approuvé de» facultés de médecine comme la
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^^^jSlisS^* spécifique dont on puisse faire usagecootre les rhuniii, catarrhes, asthmes irritai 

^■«^"^sEll^L,^ d'estomac et de poitrine,les crachements do san<; ou hémoptysie, U transpiration arrêt°" * 

^S*3*ps25§S^ vulgairement appelée chaud et froid, et contra 1» «oqualuche, sa tend, à Lyon eh"' 

j_ mf^^gm^^^^ COURTOIS, ancien pharmacien desJfc^piUui civils st militaires, place des Péniteutslde h 

-mm- «nim c
ro

;
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. in, à Saint-Clair, près la Loterie; à Vienne, Mouret fils, épicier, rue Marchande" 

à Saint-Etienne , Monestier,épicier, rue Royae, n. 1 ; à Greuoble, Déchenaux, quinnaillier, Grande-Rue. _ L'efficacité de 

ce Sirop est constatée par ,de nombreuses guérisons, mentionnées au prospectus : Chàlon, Pelletier, quincaillier-coiff
eur 

place Saint-Pierre, maison Charpentier nère, papetier, rue des Selliers ; à Màcou, Roanne-Gerbé, confiseur. (3743) ' 

Pharmacie à Lyon.--Rue Palais-CJrillet, n. ta. 

DÉPURATIF DU SANG. 
. SIROP VÉGÉTAL Dï SSLSEPJfflLH ET Dl ÈÈ, 

|*^r xr~*\ POUR LA. 

GUËRISON DE5 MALADIES SECRETES 

Dartres,qaks rentrées, rougeurs à la peau, flueurs ou pertes blanches les plus rebelles, affections rachitiques, 
rhumatismales, et de toute âcreté ou vice du sang et des humeurs. 

Le traitement est prompt et aisé à suivre en secret ou en voyage; il n'apporte aucun dérangement dans les occupations 

journalières, et n'exige pas un régime trop austère. On fait des envois. (Affranchir et joindre un mandat sur la poste.J 

PRIX : 5 i'R. LE 1XACON. (3570) 

■wguaMai a'iy^iatf1"1»111"»' C |''l'TBr'T"irTyiTFl^fl *■ Lvott, chez MM.Veraet, piaaa <i«s Terream ; André, 

ipCS 1 f Ski ?0k i S §5 mi placs des Célestins ; Lardât , plia» da la Préfecture ; 

BaJMblMlÔWlÉIIM IIWI' i Min iïiiiimi raaailiniiayiaimia Laroque, rue Saint-Polyearpe, 10; ftevol, Bouchard et 

C. Bealeaseat «i !» a<«"t«r «top* »« l'Aot*. «a Mai. «u■la
 Cro

i
at

 droguistes, quai d'Orléans, SI.—ASÀIHT-KTIEKIU, 

zr,t\^rz• JM^^^1» *, ™ L.e, z deta ̂ . pl d-
1 jufalt m » joari 1M écoalementi sans maiées, colianM ni maux 1 Hôtel-de-Ville; Galy, rue de Foy. — A GRIBOBLE, chez 

l'astsmae. La katt* da 190 dragées sa eeataat faa 4 «r., «'est la ||. Gabriel, rue Taucansoa. — A VALKae*, chez MM. Gui-

ssitamntla «olas ober DÉPÔT. JOZÏAU, »n„ r. MoBtœarO., l(t,
 Daruty et

 Bsnnet.—ATAW, chez M. Barrier; et dan» 

■t eus las «aulauras pharmacies. ^
 toute8

 j
e§

 ^aesp^najai,, de France «t de l'étranger. 

Savannière et dame Leeacheux, née Senécal, tous 

deux en état de faillite. 

Un inventaire du mobilier dressé par les syn-

dics le premier décembre mil huit cent quarante-

sept est déposé au greffe. 

L'adjudication desdits immeubles aura lieu par-

devant le tribunal civil de Roanne (Loirel, sis en 

cette ville, palais de justice, place Saint-Etienne, 

le mardi treize juin mil huit cent quarante-huit, 

de dix heures du matin à deux heures de relevée, 

en deux lots séparés sans enchères générales. 

Mises à prix fixées par le jugement du dix-huit 

avril. 

Les enchères seront reçues pour le premier lot 

sur la mise à prix de quinze mille cent soixante et 

onze francs quatre-vingt centimes; ci. 15,171 f. 80c. 

Savoir : dix mille six cent trente-six francs qua-

tre-vingts centimes pour les immeubles, et quatre 

mille cinq cent trente-cinq francs pour le mobi-

lier; 

Pour le second lot sur la mise à prix de vingt-

cinq mille cent trente et un francs cinq centimes ; 

ci 25,131 f. 05 c. 

Savoir : huit mille sept cent vingt francs cin-

quante-cinq centimes pour les immeubles et seize 

mille quatre cent dix francs cinquante eentimes 

pour les meubles ; 

Et en outre sous les clauses et conditions du 

cahier des charges déposé au greffe dudit tribunal. 

Pour extrait : 

Signé : DECHASTELCS. 

Nota. — Pour plus amples renseignements, s'a-

dresser audit Me Dechastelus , et au greffe dudit 

tribunal où est déposé le cahier. (2707) 

rilFïiîÇûN sans mercure, en douze ou quinze 
uUIillIuUli jours , des maladies secrètes, 

écoulements, ulcères, etc., dartres, gales, rou-

geurs, rhumatisme. 

A la pharmacie, rue de Puzy, n° 6, à Lyon. 

 (1979) 

PATE PECTORALE AU SALEP, 
i DE MICHEL, PHARMACIEN à TARARE, 

Contre les maladies de poitrine, RHUMES, GRIPPES, irritations 

de la gorge et de l'estomac. 

Prix: 1 franc 35 centimes. 

Dépôts. — A Florence (Italie), chez MM. Félix 

Michel et Cle, négociants, place du Grand-Duc 

(Canto-alle farine, n° 515); et à Lyon, chez MM. De-

riard, rue du Bois, n8 17; Hutet, pharmacien, rue 

Port-Charlet; Reverchon ph. à Vaise. (1405^ 

CAPSULES DE RAQUIH. 
Elles sont approuvées et reconnues à l'unanimité 

par TACADÉMIE DE MÉDECINE comme infiniment 

supérieures aux Capsules Mothes et à tous les autres 

remèdes, quels qu'ils soient, pour la prompte et sûre 

guérison des maladies secrètes, écoulements récents 

et chroniques, flueurs blanches, etc.—A Paris, rue 

Mignon, ^2, et dans toutes les bonnes pharmacies. 

! —Dépôt à Lyon, chez MM. Lardet, place de la 

I Préfecture, ïlalignoii, rue Mercière , et à la i pharmacie des Célestins. (3696) 

a TTfrl L'administration delà Minerve, 

j& 1/ |\ institution d'épargnes collectives, au-

■ -"-^J* torisée par le gouvernement, a l'hon-

neur de prévenir le public qu'aueun versement 

unique ou annuel ne doit être effectué à l'agence 

dirigée par M. DU CHERAY , à Paris, pas plus 

qu'entre les mains d'aucun représentant de la 

Compagnie, ainsi qu'au surplus le prescrivent tous 

ses imprimés. Les versements ne peuvent être va-

lablement opérés qu'à la direction générale, à 

Paris, rue Faubourg-Montmartre, n» 57. 

S'adresser, pour les assurances et obtenir tous 

renseignements, au directeur de la division, à 

Lyon, rue du Commerce, n° 30, à l'entresol. 

 (1980) 

DÎT T OT DrDTlïT Un billet de 100 francs 
D1LLL 1 rblUlU. a été perdu le 23 mai 
courant, de la rue de la Liberté à l'abattoir de 

Perrache. On prie la personne qui le trouvera de 

le remettre à M. Brun, boucher, rue de la Liberté, 

n° 5. Il y aura récompense. (1981) 

RflTTF PFRïiTTF 11 a été perdu samedi 
DUllu rLItilUL. passé, entre les Brot-

teaux et la Guillotière, une Boite d'un mètre de 

long, contenant un registre et des certificats. 

La personne qui la remettra chez Mme Delaigle , 

en face du Colysée, sera récompensée. (1983) 

PLUS D'ARSENIC !!! 
Contre les rats, taupes et cafards, Pâte plios-

phorée pour leur destruction prompte et infail-

lible. — Essence ph»sphorée contre les 

punaises, les fourmis et leurs œufs.—Par LARDET, 

pharmacien-droguiste, place de la Préfecture, 16 , 

à Lyon. 70<
6

) 

F. SOLLIER, 
FABRICANT SI 

MARTEAUX IMPERMÉABLES, 
Rue des Célestins, n° 6. 

BLOUSES 
D'ORDONNANCE 

POUR LA GARBK M*XIOSAI'B 

(Hodéls de Paris. ) 

Fourniture à forfait pour toutes les communes 

de France. (2702) 

piiii s ntù i> on isKu a»* 
Par le Topique-Bertrand, pharma-

eien-chimiste, on guérit les rhumatismes, 

maux de tète, d'estomac, de poitrine, etc. 

Pour les ventes en gros, à Lyon , place 

Belecour, 12 ; à Paris, rue des Lombards, 

37. —(Voir l'instruction).—Prix ,
 selon

fi
^ 

grandeur : 25 centimes et au-dessus. (3460)^ 

LYON. - IMPRIMERIE DE BOURSY FILS, 

Rue 3e b Poulaillerie, 19. 


